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EXTRASCOLAIRES

Le 12 décembre 2018 à 20h30, les membres du Conseil municipal se sont réunis publiquement sous
la  présidence  de  M.  Jean-Pierre  BARNAUD,  Maire,  au  nombre  de 29,  au  lieu  habituel  de  leurs
séances. Ils avaient été convoqués le 6 décembre 2018.

Il  a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance pris au sein du Conseil  municipal  pour la
présente séance, Madame Eliane BARBIER, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné(e)
pour remplir ces fonctions et les a accepté(e)s.

Etaient présents :
M. Jean-Pierre BARNAUD Maire.

M.  Jean  RAPTI,  M.  Jean-Louis  POUJOL,  M.  Jacques DRIESCH,  Mme Christine COURTOIS,  M.
Didier STHOREZ, Mme Anne-Marie VIALATOUX, M. Richard DELLA-MUSSIA, Maires-adjoints.

Mme Eliane BARBIER, M. Serge OREAL, M. Jean-Jacques LE TARNEC, Mme Dominique BONNIN-
PONSOLLE, Mme Françoise TROUVILLE, Mme Christiane CORNU, M. Claude CARVALHO, Mme
Orianne LOUAIL, Mme Félicia BOISNE-NOC, M. Didier TREMOUREUX , M. Ousseynou SECK, M.
Roger DUPRE, Mme Marie-Claude REILHE, Mme Annie BOUDEVILLAIN, M. Dany GROUZELLE, M.
Bernard HAEMMERLE, Mme Carine BORDUY, M. Guy BETAILLE, Mme Laurence GRANDJEAN, M.
Alain AUDHEON, M. Jean DJEBARA, Conseillers municipaux.

Etaient représentés :
Mme Marie-Christine DIRRINGER, pouvoir à M. Jean-Pierre BARNAUD
Mme Annie PELLET-SCHIFFRINE, pouvoir à Mme Christine COURTOIS
M. Jonathan DRIESCH, pouvoir à Mme Félicia BOISNE-NOC
M. Emmanuel PUPPO, pouvoir à M. Bernard HAEMMERLE

Les pouvoirs ont été délivrés aux membres du Conseil municipal présents, conformément à l'article L
2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour leur permettre de voter au nom des
Conseillers municipaux empêchés. Les mandats ont été remis par le porteur à Monsieur le Président. 
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2018/088

OBJET : RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES ET 
EXTRASCOLAIRES

Le présent règlement intérieur des activités périscolaires et extrascolaires définit le mode de
fonctionnement  et  d’inscription  aux  accueils  et  prestations  périscolaires  et  extrascolaires
conformément  à  la  législation  en  vigueur,  le  mode  de  fonctionnement  du  service  de  la
restauration scolaire et périscolaire au sein des écoles et des accueils de loisirs municipaux,
les  relations  entre  les  parents  et  la  direction  du  Service  Education,  Enfance,  Jeunesse
agissant en nom et qualité de la Mairie de Chennevières-sur-marne, et les relations entre les
parents et le délégataire du service public de la restauration scolaire et périscolaire.

Il permet à chacun d’évoluer dans un cadre structuré et sécurisant.

VU l'avis de la Commission Scolaire, Petite enfance, en date du 10 décembre 2018,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Après examen et délibéré,

À LA MAJORITÉ,
21 VOIX POUR
9 VOIX CONTRE (M. SECK, M. DUPRE, M. 
HAEMMERLE, M. PUPPO, Mme BORDUY, M. 
BETAILLE, Mme GRANDJEAN, M. AUDHEON, M. 
DJEBARA) 
3 ABSTENTIONS (Mme REILHE, Mme 
BOUDEVILLAIN, M. GROUZELLE) 

APPROUVE le règlement intérieur des activités périscolaires et extrascolaires ci-annexé.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits et ont signé les membres présents

Certifié Exécutoire par le Maire compte tenu de la 
réception en Préfecture le 17 décembre 2018
et de l’affichage le 20 décembre 2018

Le Maire,

Jean-Pierre BARNAUD

Le Maire,

Jean-Pierre BARNAUD

La présente délibération,  peut  faire l’objet  dans un délai  de deux mois à compter  de sa
notification ou de sa publication, d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de
Melun ou d’un recours gracieux auprès de la Commune de Chennevières-sur-Marne.






































